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Veille P. 241 À 241

Le changement d’assureur 
en assurance « emprunteurs »

Le 12 janvier 2018 s’est tenu à l’Université Lyon III (Centre de droit de la responsa-
bilité et des assurances) un colloque sur le changement d’assureur en assurance 
« emprunteurs », avec pour sous-titre : « État des lieux au lendemain de la réforme ». 
Rétrospectivement, le terme « lendemain » paraît mal choisi puisque – hasard du 
calendrier – c’est le jour même du colloque qu’est intervenue la décision du Conseil 
constitutionnel validant la fameuse réforme et la faisant réellement entrer dans 
le droit positif. Mais, à la réflexion, il mérite d’être maintenu pour le poids de pro-
messes et de désillusions dont il est porteur. Lendemain qui chante ou lendemain 
qui déchante ? C’est au lecteur de se faire sa propre opinion. Nous poursuivons dans 
ce numéro la publication des contributions commencée dans le numéro précédent.

P. 275	 Le coût de l’assurance 
« emprunteur » doit-il 
être inclus dans le calcul 
du TEG ?

par Marc Bruschi

P. 278	 L’information sur le 
changement : quoi dire 
et quand dire ?

par Anne Pélissier
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Commentaires
Assurances en général
P. 242 Interprétation des clauses de la police : 

le doute profite à l’assuré-consommateur !

❚ C. consom. art. L.133-2 – Montant des garanties – Projet 
d’assurance ne précisant pas s’il s’agissait d’une limitation 
forfaitaire globale de la garantie ou d’un plafond d’indem-
nisation par objet – Proposition d’assurance invitant à 
contacter directement l’assureur pour le cas où le signa-
taire entendait assurer les objets litigieux « pour une valeur 
unitaire supérieure à 10 000 F » – Doute s’agissant du mon-
tant de la garantie souscrite pour les objets de valeur au 
regard des conditions générales – Interprétation dans le 
sens le plus favorable à l’assuré.

par Maud Asselain

P. 245 Petit guide d’interrogation du candidat 
à l’assurance à l’usage des assureurs

❚ Fausse déclaration intentionnelle – C. assur., art. L. 113-2 
– Questionnaire préalable écrit – Nécessité (non) – Ques-
tion posée par l’assureur concernant la désignation des 
conducteurs habituels du véhicule – «  Conducteur habi-
tuel  » et «  conducteur autorisé  » – Difficulté de compré-
hension (non) – Ambiguïté (non) – Fausse déclaration inten-
tionnelle (oui).

par Maud Asselain

P. 249 Sanction du manquement de l’assureur 
à son obligation de loyauté

❚ Obligation contractuelle de loyauté – Manquement – 
Sanction – Allocation de dommages-intérêts – Inopposabi-
lité de clauses du contrat (non).

par Anne Pélissier

Assurance automobile
P. 251 L’application du protocole PAOS ne 

dispense pas le juge de déduire du préjudice 
les prestations servies par la caisse

❚ Pension d’invalidité servie par la caisse – Application du 
protocole PAOS – Renonciation à recours de la caisse – Im-
putation de la pension sur les pertes de gains profession-
nels futurs, l'incidence professionnelle et le déficit fonc-
tionnel permanent (oui).

par James Landel

P. 253 Cumul entre assurance de responsabilité 
générale et assurance automobile à la suite 
d’un accident de chantier

❚ Accident de chantier – Déchargement d'un bloc béton au 
moyen de la grue d'un camion –Assurance responsabilité 
générale – Extension de garantie des dommages causés 
par les engins et véhicules de chantier ou de manutention 
immobilisés pendant l'exécution des travaux – Garantie 
due (oui) – Nécessité de rechercher si l'accident relève de 
l'assurance automobile obligatoire (non).

par James Landel

Assurance construction
P. 255 Contrat passé avec une personne de droit 

public pour un usage autre que l’habitation : 
si les dispositions contractuelles sont 
identiques à celles des clauses types, il 
s’ensuit que les parties ont entendu se placer 
sous le régime défini par l’article L. 242-1 
du Code des assurances et des textes 
pris pour son application

❚ Contrat passé pour un usage autre que l’habitation – 
Réalisation des travaux – Clauses contractuelles – Clauses 
types – Dispositions identiques – C. assur., art. L. 242-1.

par Jean-Pierre Karila

Assurances de personnes
P. 259 Quand les conditions générales constituent 

un projet de contrat

❚ Renonciation – Art. L.  132-5-2 du Code des assurances 
– Bulletin de souscription – Mention de la connaissance, 
par le souscripteur, des conditions générales – Conditions 
générales constituant un projet de contrat jusqu’à la signa-
ture du bulletin – Exécution, par l’assureur, de ses obliga-
tions découlant de l’article L.  132-5-2 (oui) – Faculté de 
renonciation (non).

par Luc Mayaux

P. 262 Volonté de désigner et clause bénéficiaire 
type dans un règlement mutualiste

❚ Assurance-vie – Bénéficiaire – Désignation – Mutuelle du 
Code de la mutualité – Légataire universel – Circonstance 
insuffisante pour conférer la qualité de bénéficiaire de ma-
nière non équivoque – Absence de désignation directe du 
bénéficiaire – Désignation par une clause du règlement de 
la mutuelle.

par Luc Mayaux
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Assurances de risques 
divers
P. 265 La qualité de victime d’acte de terrorisme 

ne se présume pas

❚ Victime – Qualité – C. assur., art. L. 126-1 et L. 422-2 – Per-
sonne inscrite sur la liste unique des victimes d’actes de 
terrorisme établie par le parquet – Contestation de cette 
qualité par le FGTI – Possibilité (oui) – Versement d’une pro-
vision par le FGTI – Contestation ultérieure de la qualité de 
victime – Possibilité (oui).

par Anne Pélissier

Procédure
P. 268 Nouvelle désignation d’un expert : nouvel 

acte d’interruption ou renonciation à se 
prévaloir de la prescription acquise ?

❚ Interruption – C. assur., art. L. 114-2– Lettre recommandée 
avec accusé de réception – Lettre de l’assuré demandant à 
l’assureur de revoir sa position de non-garantie – Demande 
concernant le règlement de l’indemnité – Recherche né-
cessaire – Moyen de l’assuré soutenant la renonciation de 
l’assureur à se prévaloir de la prescription acquise mani-
festée par l’organisation d’une expertise – Moyen incom-
patible avec l’argumentation selon laquelle la désignation 
de l’expert avait interrompu le délai de prescription bien-
nale jusqu’au 10 janvier 2010 – Moyen irrecevable.

par Romain Schulz

P. 271 Compétence du juge pour un référé 
in futurum alors que le fond relève 
de la compétence du juge d’un autre État

❚ Art. 35 Bruxelles I  bis – Compétence des juridictions 
d’un État membre pour connaître du fond – Mesures pro-
visoires ou conservatoires prévues par la loi d’un autre 
État membre – Compétence des juridictions de cet autre 
État (oui) – Juridiction française compétente pour ordon-
ner, avant tout procès, une mesure d’expertise devant être 
exécutée en France et destinée à conserver ou établir la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution du litige 
(oui).

par Romain Schulz
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